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Reponse a Ia consultation sur Ia modification de l'ordonnance sur Ia radio et Ia television 
(ORTV), de l'ordonnance sur Ia gestion des frequences et les concessions de 
radiocommunication (OGC), des directives sur les frequences de radiodiffusion et de 
l'ordonnance sur les redevances et emoluments dans le domaine des telecommunications 
(OREDT) 

Madame, Monsieur, 

Donnant suite a votre invitation du 16 fevrier 2017, le Conseil d'Etat du canton du Valais vous 
communique qu'il n'a pas de remarque particuliere a formuler concernant les projets de 
modifications de l'ordonnance sur Ia radio et Ia television (ORTV) , de l'ordonnance sur Ia gestion 
des frequences et les concessions de radiocommunication (OGC), des direct ives sur les 
frequences de radiodiffusion et de l'ordonnance sur les redevances et emoluments dans le 
domaine des telecommunications (OREDT). 

Le Gouvernement valaisan salue Ia volonte du Conseil fede ral d'adapter Ia legislation aux 
nouvelles technologies et d'encourager Ia migration numerique des programmes radios. II a pris 
note du fait que les zones de desserte resteraient inchangees en Valais. 

En vous remerciant de l'avoir consulte, il vous prie de croire, Madame , Monsieur, a l'assurance de 
sa parfaite consideration. 

Au nom du Conseil d'Etat 

La presidente 
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